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1) Le Ministre de l'Agriculture des Pays-Bas s appelé 
l'attention^de son collègue français sur l s f a i t que l a 
résolution adopté A Luxembourg l s 10 septembre 1952 par les 
Ministres des Affaires Etrangères de l a Communauté du Charbon et 
de l'Acier oonstitus un élément nouveau dont les s i x pays membres 
de ostts Communauté devront tenir oompte dans l a détermination 
de leur attitude vis-A-vis de l a Conférenoe européenne de 

e 

l'agriculture prévue pour le mois de février 1953« 
H. Laurens st M. Mansholt ont été d'aooord pour estimer que 

la portée de oette résolution devrait I t r s précisée par l s s 
Ministres des Affaires Etrangères des s i x pays membres au oours 
d'une réunion A laquelle assisteraient également les Ministres de 
l'Agriculture ds ces six paya; i l s ont reconnu q u ' i l y aurait 
avantage A os que oette réunion se tienne le plus tôt possible, 
et en tout oas avant l s mois ds février 1953* 

M. Laurens a f r i s l'engagement ds soumettre cette suggestion 
au gouvernement français. 

2) Pour l a mise en oeuvre d'une communauté agricole . 
européenne, les deux Ministres envisagent l a oréation d'une 
autorité supra-nationale dont l'action s'exercerait A là f o i s par 
des mesures d'organisation intérsssant certains produits dont l a 
l i s t s aura f a i t l'objet d'un accord entre les pays membres et d'une 
manière concomitante par dss dispositions relatives aux problèmes 
généraux de l'économie agricole (politique ds p r i x , crédit, 
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investissemente, production - ooordination dee différant* seoteure 
de produite)• 

Cette autorité devrait différer sensiblement de l'autorité de l a 
Communauté Charbon - Acier oompte tenu du earaotira partioulier dea 
problèmes agrioolee. 

3) Les deux Ministres ont reconnu que l a Communauté européenne 
de l'agriculture ne devrait pas Itre une oommunauté fermée} 
M. Mansholt a exprimé l'opinion qu'elle devrait être ouverte A tous 
les pays qui accepteraient l a constitution d'une autorité politique 
conforme aux principes énonoés dans l a résolution ds Luxembourg* 
Après un échange ds vue. i l a été déoidé que, guidés par l e eouoi 
d'élargir au maximum l a participation dss paye europémm A l a 
communauté envisagés, l s s s i x pays ns subordonneraient pas cette 
participation* A l a condition préoitée avant l a réunion prévus pour 
le mois ds février 1953« 

4) I l s été reoonnu q u ' i l conviendrait d'établir dos liens 
étroits entre l a communauté st l s s pays européens qui sans pouvoir y 
adhérer désireraient néanmoins s'aesooier A son action. Sans donner 
une définition préoiss d'une t e l l e association, l s s Ministres ont 
estimé qu'elle pourrait es traduire soit par des consultations 
régulières sntrs l a communauté st l s s pays associés, soi t par l ' o c t r o i 
réciproque ds facilités d'importation st d'exportation, soit enfin par 
l a conclusion de contrats A long terme. 

La Haye, le 15 Novembre 1952. ' A 


